
 
 
 
 

 

    

 

 

     

      

  

  

   

    

   

 

  

   

   

 

   

     

  

  

   

    

    

  

     

   

  

 

  

 

 
       

          
   

      
  

       
 

Information financière sur le capital naturel
 
Extrait, Compte rendu de la réunion publique du 12 novembre 2021 fait par 

le groupe de discussion sur la comptabilité dans le secteur public 

Le Groupe s’est vu demander de se pencher sur l’information financiqre relative au capital naturel des 

entités du secteur public. La requête a été préparée par Robert Siddall, membre du Groupe, et par les autres 

sppcialistes de l’information sur le capital naturel et la durabilitp qui suivent : 

•	 Joanna Eyquem, directrice générale, Infrastructures résilientes au climat et directrice des programmes 

pour le Qupbec, Centre Intact d’adaptation au climat, Facultp de l’environnement de l’Universitp de 

Waterloo; 

•	 Roy Brooke, directeur général, Initiative des actifs naturels municipaux et directeur, 

Brooke & Associates; 

•	 Bailey Church, associé et leader du groupe national des Services-conseils en comptabilité dans le 

secteur public, KPMG; 

•	 Michelle Molnar, directrice technique, Initiative des actifs naturels municipaux, CPA Canada et 

économiste de l’environnement et analyste de politiques, Fondation David Suzuki; 

•	 Ece Ozdemiroglu, administratrice et fondatrice, Economics for the Environment Consultancy. 

Le Groupe s’est vu demander d’examiner quelles informations sur le capital naturel les entitps du secteur 

public doivent fournir pour s’acquitter de leurs obligations redditionnelles envers le public et les 

reprpsentants plus à l’pgard de la gestion, de l’utilisation, du maintien, de la croissance, de l’ppuisement 

ou de la cession du capital naturel dont elles sont responsables. Le Groupe est appelé à répondre aux 

questions suivantes : 

1.	 Parmi ces informations, lesquelles pourraient être présentées dans les états financiers? 

2.	 Parmi ces informations, lesquelles serait-il préférable de présenter hors des états financiers? Sous
 
quelle forme : dans un rapport existant (analyse des états financiers1, rapport sur la performance2) 

ou dans un nouveau rapport?
 

3.	 Quels autres facteurs importants pourrait-il être nécessaire de prendre en considération en ce qui
 
concerne la présentation du capital naturel dans les rapports financiers?
 

1 L’analyse des ptats financiers (ou rapport de gestion) est le rapport sur lequel portent les indications gpnprales fournies 
dans l’pnoncp de pratiques recommandpes du secteur public PR-1, « Analyse des états financiers ». Les énoncés de 
pratiques recommandées ne font pas partie des PCGR. Ils renferment des indications générales sur la présentation 
d’informations hors des ptats financiers auxquelles peuvent se reporter les entitps du secteur public qui choisissent de 
préparer de tels rapports. 
2 L’pnoncp de pratiques recommandpes PR-2, « Rapports publics de performance » fournit des indications générales 
pour la préparation des rapports de performance. 
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Questions 

La requête est soumise aux membres du Groupe avec une mise en contexte, la comptabilisation du capital 

naturel étant un problème nouveau. Sont prpsentps, en prpambule de l’analyse, les plpments suivants : 

•	 Le contexte canadien du capital naturel : L’accent est mis sur l’ampleur du patrimoine que représente, 

à l’pchelle du pays, le capital naturel du secteur public. 

•	 L’idpe gpnpralement admise, dans le domaine de l’information financiqre, que « l’on gqre ce que l’on 

peut mesurer » : Ce point vise à rappeler que le capital naturel doit être inventorié, évalué et surveillé si 

nous voulons qu’il soit pris en compte dans le processus dpcisionnel et que les entités du secteur public 

soient tenues de rendre des comptes à l’pgard de son utilisation, de sa vente, de son ppuisement, etc. 

•	 Pourquoi maintenant? Il est expliqup que le secteur public pourrait contribuer à l’attpnuation des 

changements climatiques en investissant dans le capital naturel, et plus particulièrement dans les 

infrastructures vertes, qui ont non seulement une fonction structurale, mais également des avantages 

écosystémiques. 

•	 Le chemin à parcourir : Un travail considérable doit être accompli pour établir des normes qui tiennent 

compte du capital naturel et de ses avantages sur les plans de la biodiversité et des écosystèmes, et 

non pas uniquement de sa valeur à l’extraction. 

Le Groupe s’intpresse d’abord aux informations sur le capital naturel qu’il pourrait rtre possible de prpsenter 

dans les états financiers. Dans l’ensemble, les membres du Groupe sont nombreux à considprer qu’il est 

essentiel d’adopter une approche mesurpe et d’intpgrer de faoon graduelle le capital naturel dans 

l’information financiqre. 

Un membre du Groupe fait remarquer que divers ordres de gouvernement peuvent se partager la 

responsabilité de la durabilité du capital naturel. Certains gouvernements se penchent actuellement sur 

la comptabilisation du capital naturel. Les gouvernements peuvent rtre considprps comme ayant l’obligation 

de préserver le capital naturel dans leur territoire de compétence. L’pquilibre entre le dpveloppement 

économique et la gérance environnementale demeure cependant difficile à atteindre. 

La plupart des membres du Groupe font observer que la normalisation est un long processus. Ils 

conviennent notamment qu’il serait approprip d’entreprendre des travaux visant la présentation 
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d’informations sur le capital naturel en temps opportun. L’un des auteurs de la requête mentionne divers 

projets entrepris ailleurs dans le monde, notamment : 

•	 les progrès accomplis au Royaume-Uni dans l’ptablissement d’indications, de meilleures pratiques 

et de normes3, 4;

•	 la recherche réalisée en matiqre d’inventaire et de mesure du capital naturel et l’amplioration des 

donnpes et de l’analytique qui s’y rapportent; 

•	 les systèmes de gestion des actifs améliorés et les technologies facilitant la présentation en temps utile 

d’informations sur le capital naturel; 

•	 les nouveaux efforts déployés par divers normalisateurs et décideurs pour inclure le capital naturel dans 

l’information financière. 

De nombreux membres du Groupe se demandent quel type d’informations sur le capital naturel il y aurait 

lieu de fournir dans les ptats financiers. L’un d’entre eux fait observer qu’à certains pgards, l’environnement 

et ses écosystèmes ont une valeur intrinsqque qu’il est difficile, voire impossible, de mesurer. 

Un membre du Groupe explique  que le capital naturel  peut avoir une signification ou une valeur  différente 

pour différentes  personnes  ou entités  du secteur public. Trois  membres  insistent sur l’importance de la  

participation des communautps autochtones à l’plaboration de dispositions en  matiqre d’information  

financière sur le capital naturel.  En effet, la question du capital naturel revêt une  grande importance pour  les  

populations autochtones, compte tenu de leur gérance traditionnelle des terres et  des eaux.  Les terres et les  

eaux sont significatives, sur le plan culturel, pour  les communautés autochtones  et ont une incidence sur leur 

durabilité financière et physique. Un membre du Groupe soulève, en ce qui concerne les Autochtones, les  

points suivants  :  

•	 Ce qu’une entitp du secteur public peut classer en tant qu’actif peut dppendre, entre autres, de 

revendications territoriales ou de traités autochtones. Ces questions juridiques pourraient influer sur le 

fait que l’on considqre comme contrôlp ou non par un gouvernement ou une autre entité du secteur 

public le capital naturel qui se trouve sur des terres actuellement considérées comme dévolues à l’État. 

De telles réclamations pourraient donner lieu, pour ce gouvernement ou cette autre entité du secteur 

public, à des passifs éventuels liés à ces terres. 

•	 La propriptp et le contrôle de certains types d’actifs, comme les terres du domaine public, devraient rtre 

pvalups pour tenir compte de ces pventualitps d’ordre juridique. Le contrôle du capital naturel présent 

sur les réserves autochtones est une autre question dont il faut tenir compte. 

3 Bilan du capital naturel de l’arrondissement de Barnet, nord de Londres (London Borough of Barnet Corporate Natural 
Capital Account) : 
https://barnet.moderngov.co.uk/documents/s40941/Appendix%202%20Natural%20Capital%20Account%20for%20Barnet 
.pdf 
4 Guide sur le capital naturel du Grand Manchester (Natural Capital User Guide) : https://www.greatermanchester
ca.gov.uk/what-we-do/environment/natural-environment/natural-capital/natural-capital-user-guide/ 
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•	 L’incidence des changements climatiques sur le mode de vie ancestral des communautps autochtones 

est considérable. 

•	 La valeur économique du capital naturel dépasse largement sa valeur à l’extraction. Le capital naturel 

a une grande valeur qualitative : biodiversitp, santp de l’environnement, attpnuation des phpnomqnes 

environnementaux, fondement des cultures autochtones, etc. Plusieurs membres du Groupe sont de 

cet avis. 

•	 Un membre du Groupe propose de façon générale une plus grande collaboration avec les peuples 

autochtones dans le cadre de l’plaboration de normes sur le capital naturel. Un autre membre du 

Groupe suggqre que le CCSP s’appuie sur le savoir autochtone pour plaborer des normes sur le capital 

naturel, et que les communautps autochtones soient des partenaires dans l’ptablissement des 

obligations. Étant donnp l’importance du capital naturel dans la vision du monde des Autochtones, leur 

point de vue doit absolument être pris en considpration si l’on souhaite comprendre la valeur que 

possède le capital naturel au-delà de son extraction. Une approche globale du capital naturel, qui tient 

compte des ressources du sous-sol, de l’atmosphqre au-dessus des terres, de l’interdépendance des 

divers types de capital naturel et de la nature des avantages associés à la biodiversité et aux 

écosystèmes que procure le capital naturel, est une approche sensée. 

Un membre du Groupe fait observer qu’il importe, avant d’engager de plus vastes discussions au sujet 

de l’information financiqre sur le capital naturel, de dpterminer ce qui suit : 

•	 Quels sont les objectifs de la possession du capital naturel? Ces objectifs pourraient être divulgués 

dans les états financiers. Ils constitueraient une mise en contexte importante pour la prise de décisions 

lipes au capital naturel dptenu et pourraient influer sur l’information sur le capital naturel fournie dans les 

états financiers. Si l’objectif qui sous-tend la possession du capital naturel n’ptait pas atteint, y aurait-il 

des obligations qui constitueraient des passifs pour l’entitp du secteur public? Par exemple, des 

violations de contrats ou d’engagements pris par les gouvernements feraient-elles naître des passifs? 

Les conspquences sociales d’une gestion du capital naturel qui ferait fi de ces objectifs créeraient-elles 

des obligations? 

Plusieurs membres du Groupe expriment les préoccupations suivantes au sujet de l’intpgration des 

informations à fournir : 

•	 Il est important, pour que les états financiers des entités du secteur public soient compréhensibles pour 

les utilisateurs, que la présentation et la mesure des informations soient uniformes. 

•	 Il sera difficile de mesurer, vprifier et surveiller le capital naturel, et des problqmes d’audit pourraient 

être soulevés. 

•	  Compte tenu des engagements clps pris par le Canada et de la contribution qu’exige leur respect de la 

part des différents ordres de gouvernement, satisfaire ou manquer à ces engagements se répercutera-t

il sur les états financiers? 
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Un membre du Groupe se demande s’il convient de prpsenter le capital naturel dans les ptats financiers, 

dont la visée est financière et non environnementale. La production d’un rapport distinct est suggprpe, la 

majorité des informations sur le capital naturel étant qualitative. Le membre du Groupe ajoute, notant au 

passage que les gouvernements exercent leurs activités dans une optique différente, que : 

•	 le mode de fonctionnement des gouvernements repose sur la trésorerie ainsi que sur les revenus et les 

dépenses, et est axp sur l’atteinte d’un pquilibre budgptaire; 

•	 les éléments des états financiers du secteur public sont majoritairement évalués au coût historique. Une 

approche fondée sur le marché, qui tiendrait compte des coûts et avantages, serait plus susceptible de 

reflpter la valeur du capital naturel, notamment celle du capital naturel qui n’est pas acquis dans le 

cadre d’une oppration avec contrepartie et pour lequel il n’y a pas de prix de transaction. 

Plusieurs membres du Groupe disent craindre que  les états financiers, dans leur forme actuelle, ne  

conviennent pas à la présentation  du capital  naturel, les informations sur la valeur  quantitative du capital  

naturel ptant insuffisantes, surtout si  elles ont uniquement trait à la valeur à l’extraction  ou  s’il  n’existe pas de  

coût d’investissement initial.  La valeur  du capital  naturel peut aussi varier suivant son emplacement.  Les  

bases de  mesure et les mpthodes d’pvaluation  que l’International  Public Sector Accounting Standards  Board  

(IPSASB) envisage d’adopter pour  les biens  patrimoniaux pourraient constituer une bonne faoon d’aborder  le 

capital naturel.  Compte tenu du caractère distinctif du capital naturel, il  est important que  des informations  

expliquant en quoi consistent les valeurs présentées soient  fournies.  

Les auteurs de la requête indiquent que le CCSP et les comptables professionnels agréés du secteur public 

sont les mieux outillés pour rendre possible la présentation d’information financiqre sur le capital naturel. Ils 

font valoir que l’on peut se fier aux comptables, qui parlent le même langage que les chefs des finances, 

pour s’assurer que l’information présentée est crédible et exempte de parti pris. 

Les auteurs de la requête font part au Groupe de leur expertise et de leurs connaissances en  ce qui  

concerne l’inventaire et  l’pvaluation du capital naturel.  Ils avancent que les informations fournies devraient 

indiquer clairement ce que les valeurs comprennent et  ne comprennent pas.  Ils mentionnent que la visibilité  

du capital naturel est essentielle à sa gestion et à sa prise en considération  dans  le processus décisionnel, 

et que le remplacement d’une valeur nulle par n’importe quelle autre valeur, mrme issue  d’un calcul  

imparfait, améliore la transparence.  Les auteurs de  la requête fournissent des  exemples d’initiatives  

internationales  qui ont cours  afin de  dpmontrer que l’inventaire et  l’pvaluation  du capital  naturel  pour les  

besoins de  l’information financiqre ne  prpsentent pas  de problqmes  insurmontables. Ces exemples peuvent 

servir de point de départ pour les entités du secteur public. Des   
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travaux sur lesquels elles peuvent s’appuyer ont dpjà ptp entrepris, notamment dans le cadre du projet sur la 

comptabilisation du capital naturel et l’pvaluation des services pcosystpmiques (Natural Capital Accounting 

and Valuation of Ecosystems Services). 

Les membres du Groupe discutent des points suivants : 

•	 Il est difficile de mesurer le rendement, sur le plan social, du capital investi dans les écosystèmes. 

•	  La prpsentation d’une valeur, mrme symbolique, vaut mieux qu’une valeur  nulle,  puisqu’il s’agit d’un 

point de départ qui procure au capital naturel une certaine visibilité.  En effet,  il  est actuellement possible  

de vendre ou d’épuiser des ressources invisibles (comme des niveaux de CO2  et des écosystèmes)  

sans  rtre tenu  d’en rendre  compte. La  prpsentation  d’informations sur le capital naturel pourrait aussi  

inciter les  décideurs à investir dans des «  solutions  axées sur la nature  », y compris les infrastructures  

vertes  intrinsqquement bpnpfiques pour l’attpnuation  des changements climatiques et les  écosystèmes, 

plutôt que  dans  la construction  d’infrastructures «  grises  » à fonction unique (comme les barrages et  les  

réservoirs).  

•	  L’attribution de valeurs monptaires pourrait devoir constituer la deuxiqme ptape de l’inventaire du capital 

naturel. En premier lieu, les entités du secteur public devraient dresser un inventaire détaillé. En 

deuxième lieu, elles présenteraient des informations sur la nature et la portée des principaux types de 

capital naturel dans les états financiers ou les autres rapports. En troisième lieu, elles présenteraient 

des informations sur la condition dans laquelle se trouve le capital naturel. La présentation de ces 

informations, comme celles relatives aux déficits infrastructurels, serait vraisemblablement plus 

appropriée hors des états financiers5. 

•	 Des inquiptudes quant à l’exhaustivitp de l’information sur le capital naturel sont exprimpes. La question 

de savoir s’il est possible d’adopter une approche progressive de la communication d’informations par 

type de capital naturel est soulevée. 

•	 L’investissement initial que pourrait reprpsenter la rpalisation d’un inventaire du capital naturel demeure 

un grand inconnu. De plus, si des coûts devaient être engagés à court terme, les avantages au titre de 

la prise de décisions, de la reddition de comptes et de la durabilité se concrétiseraient, quant à eux, à 

long terme. Les avantages de la gestion du capital naturel pour l’attpnuation des changements 

climatiques pourraient se concrétiser à plus court terme. 

•	 Il faut chercher à accomplir des progrès, et non à atteindre la perfection. 

•	  Des systèmes de gestion des actifs commencent à être employés pour mesurer et surveiller certains 

aspects du capital naturel. Au début, du moins, le capital naturel pourrait être présenté dans des 

rapports sur la gestion des actifs plutôt que dans les ptats financiers, ce que le CCSP n’a toutefois pas 

le pouvoir d’imposer. Les normes d’information financiqre pourraient par la suite s’appuyer sur ces 

travaux de gestion des actifs. 

5 Consulter, à titre d’exemple, l’pnoncp de pratiques recommandées PR-3, « Évaluation des immobilisations 
corporelles ». 
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Un membre du Groupe fait remarquer qu’il pourrait s’avprer quasi impossible de justifier les valeurs 

monétaires attribuées au capital naturel. Un autre membre du Groupe affirme que l’objectif gpnpral doit rtre 

de tenter autant qu’il est possible de rendre visible l’invisible. Les comptables pourraient au départ avoir de 

la difficulté à mesurer de nouveaux éléments par de nouveaux moyens et devoir faire appel à des 

spécialistes, comme ils le font pour d’autres plpments des ptats financiers. Quelqu’un fait par ailleurs 

observer que puisque les normes internationales sur la durabilité seront initialement destinées au secteur 

privp, l’information sur la durabilité dans le secteur public est un domaine dans lequel le Canada pourrait 

devenir un chef de file. Un autre membre du Groupe fait remarquer que la quantification des éléments qui 

n’ont pas une utilitp pconomique directe ou dont les avantages ne peuvent facilement se traduire dans les 

états financiers par une valeur vérifiable est toujours un défi. 

Un membre du Groupe soutient que la prpsentation d’informations sur le capital naturel dans les  ptats  

financiers ne doit pas être jugée impossible et ne devrait pas être écartée, car des efforts sont déployés au 

Canada et ailleurs dans le monde pour inventorier  et mesurer certains types de capital naturel.  Selon  lui, 

l’approche adoptpe pourrait reposer sur un arbre de  dpcision  gráce auquel  on dpterminerait les  types de  

capital naturel qui  :  

•	 rppondent à la dpfinition d’actifs et peuvent rtre mesurps et comptabilisps dans les ptats financiers; 

•	 remplissent uniquement les critères pour être présentés par voie de notes; 

•	 doivent être présentés hors des états financiers tant que se poursuivent les travaux visant à mettre 

au point une information qui peut être communiquée et comptabilisée dans les états financiers. 

Le membre du Groupe ajoute que cette approche contribuerait à normaliser et rendre acceptable 

socialement l’information non financiqre sur le capital naturel, y compris l’information sur les coûts pvitps 

grâce à la gestion du capital naturel et les autres avantages qui en découlent. Un autre membre du Groupe 

fait remarquer que le chapitre SP 2130, « Incertitude relative à la mesure », pourrait fournir des indications 

utiles à l’plaboration d’informations sur le capital naturel. 

De nombreux membres du Groupe cherchent à savoir quelle approche il y a lieu d’adopter pour mesurer le 

capital naturel. Les approches envisagées et avis exprimés diffèrent, mais les points suivants ressortent 

néanmoins de la discussion : 

•	 Le fait que les éléments de capital naturel soient uniques ne signifie pas que leur valeur est impossible 

à estimer de façon raisonnable. Les biens patrimoniaux sont de nouveau donnés en exemple. 

•	 Le capital naturel se compose de nombreux plpments d’actif potentiels. Chacune des catpgories 

d’plpments d’actif potentiels ptant distincte, l’estimation de leur valeur pourrait requprir des mpthodes 

de mesure différentes. 

•	 Jamais il ne sera possible de parvenir à une parfaite exhaustivité, compte tenu de la nature évolutive 

du capital naturel et de son épuisement continuel, mais cela ne devrait pas dissuader les entités de 

formuler des hypothèses pour en estimer raisonnablement la valeur. 
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•	 Tant les coûts associés au maintien du capital naturel que les avantages financiers qui découlent 

de ce à quoi une entité doit renoncer pour protéger le capital naturel peuvent être présentés en 

termes monétaires. 

•	 La transparence est essentielle. Il est important que soient communiquées toutes les informations 

redditionnelles, y compris les donnpes utilispes et les hypothqses formulpes pour dresser l’inventaire 

de la nature et de la portée des types de capital naturel et leur attribuer une valeur. Les éléments inclus 

dans la mesure ou exclus de celle-ci doivent être précisés, et ceux qui ne sont pas mesurés doivent être 

décrits. 

•	 Les rapports sur la performance pourraient servir à mesurer les progrès par rapport aux engagements 

en matière de lutte contre les changements climatiques. 

La question de savoir si le capital naturel doit être présenté ou non dans les états financiers divise bon 

nombre des membres du Groupe. La plupart d’entre eux s’entendent toutefois sur le fait qu’une certaine 

forme d’information sur le capital naturel est nécessaire. Les membres du Groupe soulèvent les points 

suivants : 

•	 Les comptables professionnels agréés ont pour rôle de fournir des informations pertinentes aux 

décideurs. 

•	 Le CCSP devrait s’appuyer, dans la mesure du possible, sur les travaux rpalisps par l’IPSASB dans le 

cadre de son projet sur les ressources naturelles lorsque ceux-ci sont appropriés pour le Canada et ne 

sont pas uniquement axps sur la valeur à l’extraction. Le CCSP surveille de près les travaux de 

l’IPSASB; il examine l’incidence de chaque projet et en envisage l’adoption, un projet à la fois. Il faudra 

demeurer au fait des travaux de l’IPSASB relatifs au capital naturel pour pouvoir en tirer parti et 

dpterminer de quelle faoon ils peuvent s’appliquer au Canada. 

•	 Le CCSP devrait mettre l’accent sur les plpments de capital naturel qu’il est actuellement possible 

de comptabiliser, selon les normes, s’ils rppondent à la dpfinition d’un actif et satisfont aux critqres 

généraux de comptabilisation. 

•	 La nature est complexe. Ses différents aspects et écosystèmes, qui comprennent les êtres humains, 

dont l’existence dppend au bout du compte de la nature, sont interdppendants. Un rapport distinct 

pourrait rtre npcessaire si l’on souhaite fournir aux parties prenantes suffisamment d’informations 

pertinentes sur ce type essentiel de capital. 

•	 Les ptats financiers sont un moyen important d’obtenir l’adhpsion des parties prenantes. Les sujets liés 

aux changements climatiques sont si cruciaux que la présentation dans les états financiers du secteur 

public de certaines informations sur le capital naturel, dont l’investissement dans les infrastructures 

vertes, revrtira dans l’avenir une importance accrue pour les citoyens. 
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La majorité des membres du Groupe conviennent que les comptables professionnels agréés ont un rôle  

essentiel à jouer pour  l’inclusion  du capital  naturel  dans l’information financiqre, et ce, pour les raisons  

suivantes  :  

•	 Le conseil des normes internationales d’information sur la durabilitp (International Sustainability 
Standards Board – ISSB) aura un bureau à Montréal, ce qui place le Canada à l’avant-scène et donne 

au secteur public et au CCSP l’occasion de collaborer. 

•	 Si les comptables professionnels agrpps n’interviennent pas dans le processus, d’autres le feront. Des 

professionnels comme les environnementalistes, les économistes et les ingénieurs pourraient prendre 

les devants, puisque les travaux entourant l’information relative aux changements climatiques 

progresseront, avec ou sans la contribution des comptables professionnels agréés. 

•	 Les comptables professionnels agréés communiquent avec les chefs des finances et les parties 

prenantes. Les comptables professionnels agrpps sont en mesure d’orienter les discussions avec 

les dpcideurs et d’insister sur l’importance de la comptabilisation du capital naturel. 

•	 Les comptables professionnels agréés participent activement aux activités de normalisation et peuvent 

contribuer à l’ptablissement de directives et de normes. 

La plupart des membres du Groupe s’entendent pour dire que le CCSP doit se pencher sur la question de la 

prpsentation d’informations sur le capital naturel, quelle qu’en soit la forme, certains d’entre eux ptant mrme 

d’avis que la question devrait constituer l’une de ses grandes prioritps. De nombreux membres du Groupe 

conviennent aussi que les comptables professionnels agréés possèdent les compétences nécessaires pour 

faire bouger les choses dans les domaines de l’information sur le capital naturel et de la gestion du capital 

naturel. Les opinions sont toutefois partagées quant au format, à la présentation, à la mesure et aux autres 

points relatifs à l’information sur le capital naturel à prendre en considpration. 

Pour conclure, le prpsident  dpclare avoir  apprpcip l’analyse exhaustive de la question, reconnaît qu’elle 

constituera une  importante base pour les travaux futurs du CCSP, et résume  les  points à retenir  :  

•	 Les membres du Groupe s’entendent pour dire que l’inventaire du capital naturel constituerait une 
première étape appropriée. 

•	 Certains types de capital naturel sont plus susceptibles de rppondre à la dpfinition d’un actif que 

d’autres. Les terres du domaine public, par exemple, comptent au nombre des questions plus 

complexes. 

•	 Les passifs liés au capital naturel ou aux engagements pris par les gouvernements sur la durabilité 

sont chose possible. 

•	 Il pourrait être difficile, selon les actuels principes comptables généralement reconnus (PCGR), 

d’intpgrer le capital naturel dans les états financiers, car les bases de mesure actuelles peuvent 

ne pas rendre adéquatement compte de certains avantages associés au capital naturel. 
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•	 Le CCSP pourrait ptudier la possibilitp de lever l’interdiction qui pqse sur la comptabilisation des 
ressources naturelles dpvolues à l’État et permettre ainsi aux entitps du secteur public d’expprimenter 

l’application des principes existants à tous les types de capital naturel. Il pourrait être utile, à cet égard, 

de se reporter à des exemples récents de présentation du capital naturel et d’informations fournies à ce 

sujet. Le CCSP pourrait autoriser l’adoption d’une approche graduelle pour favoriser la rpussite d’une 

telle expérience. 

•	 La communication d’informations est une premiqre ptape appropripe qui peut toutefois s’avprer moins 
efficace sur le plan de la reddition de comptes à l’pgard de l’utilisation, de la cession et de l’ppuisement 

du capital naturel que ne le serait la comptabilisation dans les états financiers. Les états financiers de 

base sont perçus comme ayant plus de poids que les informations fournies par voie de notes. 

•	 Le CCSP doit tenir compte du point de vue des peuples autochtones lorsqu’il plabore des 
recommandations qui ont trait à l’information sur le capital naturel. Cette question en est peut-être une 

pour laquelle le travail en partenariat constituerait une approche plus inclusive que la consultation 

traditionnelle consistant à exposer des propositions et à solliciter les commentaires des gouvernements 

autochtones. 

•	 L’ptablissement de filtres qui serviraient à déterminer quelles informations peuvent être comptabilisées 

ou communiquées dans les états financiers et quelles informations il serait préférable de communiquer 

hors des états financiers est une option à envisager. 

•	 Il sera probablement nécessaire de faire appel à des spécialistes tant pour préparer les rapports 

comportant des informations sur le capital naturel que pour auditer les informations présentées ou 

communiquées dans les rapports financiers. 

•	 La prpsentation d’informations quantitatives est utile, car elle favorise la surveillance et l’action : ce qui 

était auparavant invisible devient visible et peut éclairer la prise de décisions. 

•	 Le CCSP devrait s’appuyer sur les travaux rpalisps par l’IPSASB dans le cadre de son projet sur les 

ressources naturelles, dans la mesure où ils répondent aux besoins des parties prenantes du Canada. 

•	 La majorité des membres du Groupe conviennent que le CCSP devrait ajouter ce sujet au prochain 

sondage sur l’ordre de prioritp des projets qu’il rpalisera auprès de ses parties prenantes. 

Les auteurs de la requête clôturent la discussion en exhortant le CCSP et les comptables professionnels 

agrpps du secteur public à participer à la promotion de l’information financiqre sur le capital naturel. Ils 

rappellent aux membres du Groupe que les chefs des finances et les comptables parlent le même langage 

et que l’on peut compter sur ces derniers pour s’assurer que l’information prpsentpe est crpdible et exempte 

de parti pris. 
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